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Demande d’intégration 
 

 
Dossier d’enquête : DIG Jalle de Blanquefort 
Date de la demande : vendredi 18 juin 2021 
Pièce(s) intégrée(s) : 02  
Descriptif(s) de la/des pièce(s) : cartes des fiches A11 et A12 
 
Le Code de l’environnement, article R.123-14 : 
 
 

 
 
Au regard de cet article, je vous remercie de procéder à l’intégration des deux pièces citées. 
Il est nécessaire de compléter les versions « papier » et « numérique ».  
Cette intégration ne porte pas sur le fond du dossier d’enquête. Elle vise uniquement à compléter 
l’information apportée au public. 
 

RONDEAU Christina, présidente de la commission d’enquête 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 


